
L’ÉCO
QUARTIeR 	
de	la	Gare

Chers trévoltiens,

Le projet d’éco-quartier de la Gare 
qui avait provoqué, lors de son 
lancement, beaucoup d’opposition, 
se poursuit, notamment en raison 
des engagements financiers pris par 
l’ancienne municipalité. Le projet 
continue mais sous une forme 
nouvelle prenant en compte les 
inquiétudes que vous aviez exprimées.

Les 500 logements initialement 
prévus, ont été ramenés à 300  
et nous avons pris la décision  
de ne pas construire de nouveaux 
logements sociaux afin de maintenir 
un juste équilibre de l’habitat. Seuls 
ceux existants seront reconstruits,  
si leur état le nécessite, ou réhabilités 
afin de les mettre au même niveau  
de confort, notamment énergétique, 
que les bâtiments neufs.

Nous n’en sommes qu’aux esquisses 
mais je vous promets une totale 
transparence quant à l’évolution  
de ce quartier. L’atelier citoyen  
restera un partenaire incontournable  
et des réunions de concertation  
seront organisées régulièrement.

Je vous invite tous à la prochaine 
réunion publique le mercredi 3 juin  
à 18 h 30 à la salle des fêtes.  
Vous pourrez rencontrer les élus  
et notre partenaire, l’équipe Axe 
Saône qui vous présentera  
la philosophie de son projet et  
le cabinet Athanor qui accompagne  
la mairie sur ce projet qui va s’étaler 
sur une quinzaine d’années.

Concepteurs trouvés pour l’écoquartier !

Qui ? Fin février, la municipalité a sélec-
tionné l’équipe d’urbanistes emmenée 
par Axe Saône pour concevoir l’écoquar-
tier de la Gare. Autant dire que le projet 
avance, puisqu’il est désormais possible 
d’en définir les grandes composantes, 
c’est-à-dire les voies d’accès et de circula-
tion, les espaces publics, la localisation et 
la répartition des logements et des équi-
pements publics (écoles, crèche...).

Comment ? Dans le cadre d’un dialogue 
compétitif, un jury a d’abord retenu trois 
équipes parmi 37 candidats. Fin juil-
let 2014, celles-ci ont remis des propo-
sitions d’esquisses, offrant trois visions 

différentes du futur écoquartier. D’abord 
auditionnés et classés par le jury en sep-
tembre, leurs projets ont été exposés dé-
but décembre en mairie pour permettre 
aux trévoltiens de donner leur avis.

et maintenant ? Si l’équipe d’Axe 
Saône est maintenant architecte, urba-
niste et paysagiste en chef du futur éco-
quartier, le travail de conception ne fait 
que commencer. Les propositions d’amé-
nagement ne sont pas figées et évolueront 
dans le temps, notamment pour prendre 
en compte l’avis des habitants. Pour un 
projet qui s’échelonne sur 15 ans, c’est 
une qualité essentielle !

17/20
Parmi	les	150	trévoltiens	venus	découvrir		
les	propositions	des	trois	équipes		
d’urbanistes,	les	5	et	6	décembre	dernier		
en	mairie,	plus	de	30	habitants	ont	exprimé		
leur	avis	en	remplissant	le	questionnaire	mis		
à	disposition.	Invités	à	noter	les	différents	projets,		
ils	ont,	tout	comme	le	jury,	placé	l’équipe	Axe	Saône		
largement	en	tête,	avec	une	note	de	17/20.

ÉDITO	DU	MAIRE

L’ESSENTIEL	EN	3	QUESTIONS

Dossier		
en	pages	centrales	

Premières  
esquisses  

de l’écoquartier  
de la Gare

TRÉVOUX

La	S
aône

Écoquartier

FOCUS

MAI 2015 

Trévoux, cité durable 21 

www.mairie-trevoux.fr



DOSSIeR

Premières esquisses
de	l’écoquartier	de	la	Gare

DeMAIN, DANS L’ÉCOQUARTIeR

LA DyNAMIQUe 
De L’ÉCOQUARTIeR 
AvANT TOUT
Si l’équipe d’Axe Saône 
envisage le pôle gare  
comme une locomotive  
pour le quartier et la ville  
tout entière, ce n’est pas 
l’essentiel du projet.  
L’ambition de l’aménagement 
proposé se situe ailleurs,  
dans la recherche  
d’une complémentarité  
et d’un dialogue entre  
les quatre grands pôles  
qui structurent l’écoquartier. 
Le vaste parc urbain au centre 
permet justement de relier 
le pôle gare situé à l’est, le 
nouveau quartier d’habitation 
au nord et le secteur rénové  
de la Jacobée à l’ouest.

Au cœur de l’écoquartier, un grand parc  
urbain offre un large espace végétalisé pour  
se promener, se détendre et jouer en famille.

Privilégiant les modes doux, les voies  
de dessertes permettent aux promeneurs  
et aux cyclistes de circuler en toute sécurité.

Une vie quotidienne agréable

10  Nouveau quartier résidentiel économe en énergie
11   Réhabilitation de la Jacobée, en cohérence avec le nouveau quartier
12   Équipements publics (groupe scolaire, salle de sport, centre social)

Un quartier ouvert et intégré dans la ville
1  Nouvelle voie d’accès à l’écoquartier par la route de Lyon
2  Ouverture de l’écoquartier sur la route de Reyrieux
3  Sécurisation de la traversée de la montée d’Ars
4   Nouvelle voie de circulation douce envisagée  

en remplacement de l’allée Antoine Milan supprimée
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L’ÉQUIPe 
D’URBANISTeS

À Trévoux, les séquences  
de paysage oscillent entre les berges  
de la Saône et les cœurs plus 

intimes des quartiers. Nous avons abordé 
l’écoquartier comme une nouvelle 
rencontre paysagère sur ce parcours 
caractéristique de la ville, entre fleuve  
et relief.
La forme urbaine dessinée n’est  
pas un but en soi, elle exprime simplement 
une étape de la construction  
du quartier. Notre mission ne consiste  
pas uniquement à orchestrer des espaces  
et des volumes architecturaux  
sur un périmètre donné, mais à placer 
l’habitant au centre de notre réflexion.
La possibilité de sortir de chez soi,  
d’accéder à pied à des services  
ou des équipements de la vie quotidienne, 
de se promener librement ou de laisser  
ses enfants jouer dehors en toute 
quiétude… le tout dans un cadre agréable, 
nous semble être la meilleure attitude 
pour réussir l’émergence d’un quartier. 
L’écoquartier de la Gare, tel que nous 
l’avons réfléchi, est composé dans ce sens. »

une équipe plurielle
Constituée en groupement, l’équipe 
associe des expertises complémentaires :
1   Axe Saône – urbanisme, paysage, 

qualité environnementale des 
bâtiments

2   Tectoniques – urbanisme  
et architecture, qualité 
environnementale des bâtiments

3   Terre ECO – expert en développement 
durable

4   Safège – bureau d’études techniques 
Voirie et réseaux divers et eau.

L’équipe, bien rodée, compte  
de nombreuses collaborations sur  
le développement de nouveaux quartiers, 
comme l’écoquartier « Les Rives du Lac » 
à Vichy (distingué « Quartier d’Avenir »  
au concours écoquartier 2009), la ZAC  
Las Fonses Bois Vieux à Villeneuve 
Tolosane (31) et l’écoquartier de La Forêt 
à La Grand Combe (30).

Premières esquisses
de	l’écoquartier	de	la	Gare

ZOOM	SUR…

Entre les îlots d’habitation, l’espace privilégie la 
convivialité et la rencontre, pour dessiner un quartier 
à taille humaine où il fait bon vivre ensemble.
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Des espaces verts et paysagés

8   Parc urbain central, espace de transition entre le pôle gare,  
le nouveau quartier et le quartier de la Jacobée rénové

9  Liaison arborée avec le Parc François Treyve et la coulée verte

Des déplacements doux et sécurisés
5   Pôle gare intermodal (accès piétons, cyclistes,  

bus et tram-train)
6   Aménagement paysager transitoire du talus 

en attendant le tram-train
7  Voies de dessertes à dominante modes doux

Route de Reyrieux

La Jacobée

  Rue de la Jacobée
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Réunion  
publique  
sur	l’écoquartier		

de	la	Gare		
le 3 juin à 18 h 30, 

salle	des	fêtes



 

Deux intervenants 
majeurs vont piloter  
la conception  
et la réalisation  
de l’écoquartier :  
les urbanistes (l’équipe 
menée par Axe Saône) 
et l’aménageur (choisi 
à l’automne 2015). 
Quelques explications 
pour comprendre  
le rôle de chacun.

	 L’aménageur	est		
un	intervenant	qui	peut	agir	
seul	ou	en	groupement.		
La	ville	va,	tout	en	conservant	
son	pouvoir	décisionnel,	lui	
concéder	le	pilotage	global		
de	l’opération.	Concrètement,	
l’aménageur	aura	pour	
mission	d’acheter,		
de	viabiliser	et	de	vendre	
les	terrains.	Il	assurera	
également	les	études	pré-
opérationnelles,	s’occupera		
de	réaliser	certains	
équipements	publics		
et	aura	à	sa	charge	toutes		
les	démarches	administratives	
et	réglementaires	nécessaires	
à	mettre	en	œuvre.

	 Les urbanistes	
assument	quant	à	eux		
la	maîtrise	d’œuvre		
de	l’opération.	Dans		
un	premier	temps,	ils	vont	
assurer	la	conception	globale		
de	l’écoquartier	et	des	
espaces	publics	(places,		
parcs	et	jardins,	voies),		
la	définition	des	composantes	
majeures	de	chaque	îlot		
et	les	prescriptions	urbaines	
et	paysagères	que	l’ensemble	
des	promoteurs	devront	
respecter.	Ils	seront		
les	garants	de	la	cohérence		
du	bâti	sur	l’ensemble	
de	la	ZAC,	et	donneront	
notamment	un	avis		
sur	l’ensemble	des	permis		
de	construire	déposés.

Les prochaines étapes

Mai 2015
6e	atelier	citoyen

Juin 2015
3/06	–	Réunion	publique	à	18	h	30		
à	la	salle	des	fêtes

Automne 2015
Choix	d’un	aménageur

1er semestre 2016
•		Mise	au	point	du	projet	urbain	

et	paysager,	études	techniques,	
montage	du	dossier	de	Déclaration	
d’Utilité	Publique

•	Dossier	de	réalisation	de	la	ZAC

2e semestre 2016
Premiers	travaux	d’aménagement	
(réseaux,	espaces	publics…)

2018
Livraison	des	premiers	logements
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AGeNDA

Le 25 février dernier, le conseil municipal 
a adopté une motion en faveur de l’ins-
cription du projet de tram-train Satho-
nay – Trévoux au Contrat de Plan État 
Région* 2015–2020 (CPER). La ville 
s’associe ainsi aux démarches déjà entre-
prises par la Communauté de commune 
Saône Vallée et d’autres communes du 
Val de Saône. Ensemble, elles entendent 
signifier que ce projet représente un enjeu 
essentiel pour le nord de l’agglomération 
lyonnaise et plus globalement pour le 
Val de Saône. Les études préliminaires, 

désormais achevées, démontrent la per-
tinence de la réouverture en tram-train 
de la ligne SNCF Lyon – Trévoux, pour 
améliorer les déplacements, réduire la 
pollution dans le Val de Saône ou encore 
résorber la saturation des trains circulant 
sur la rive droite. Lors de l’approbation du 
CPER 2015–2020, le 6 mars dernier, la 
Région a voté le principe d’un finance-
ment à hauteur de 50% du coût du projet.
*  C’est à travers les Contrats de Plan que l’État et la 

Région s’engagent sur la programmation et le finan-
cement pluriannuels de projets structurants pour 
l’aménagement du territoire. 

Début décembre, le Conseil municipal 
a décidé de signer la charte des éco-
quartiers élaborée par le Ministère de 
l’égalité des territoires et du logement. 
L’engagement de la ville dans cette 
démarche nationale est un gage de 
reconnaissance de sa politique de déve-
loppement durable. Mais c’est aussi, et 
surtout, la volonté de s’inscrire dans un 
réseau d’échange et de partage d’expé-
riences, particulièrement utiles pour 
mener à bien un projet aussi ambitieux 
que l’écoquartier de la Gare. D’autant 

que les écoquartiers signataires de 
la charte sont engagés dans la même 
recherche d’exemplarité et d’innova-
tion, aussi bien dans les formes urbaines 
et l’architecture, les usages proposés 
que dans la manière de conduire les 
projets. En signant cette charte des 
écoquartiers, la commune entre dans 
la première phase d’une dynamique de 
labellisation qui pourrait permettre, 
à terme, d’offrir une véritable garan-
tie de qualité pour l’opération urbaine 
réalisée.

ACTUALITÉS

AMÉNAGEUR	/	URBANISTE,	QUI	FAIT	QUOI	?	
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Motion adoptée  
en faveur du tram-train

L’écoquartier de la Gare s’inscrit  
dans une démarche nationale


